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P ..."-RTIE 


ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Successions vacaetes 

, NQ 324-53!C. par arrêté du OommI,ssaire de la 
Répubhque au Togo en date du : 
. 4. mal 1953. - Est pr:omulgué dans le- Territorre 

dUTÛgo le décret n) 53-360 du 17 avrIl 1953 portant 
relèv,ement du montant des successions vacantes qui 
peuVient~ après cinq anS, être portées en reoettes au 
budget local des territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer. 

DECRET Nd 53-360 du 17 avrit 1953 portant ,-.elè'lle
ment du montant des sacc.essions vacantes qui pe.u_ 
vent après Cinq ansétre portées ,en recett;es au bua_ 
:get loua. etes territoires re,levant du mi'(1#tèrede 
la FranCe d'outre.mer. . 

Le Président de la République,: 
Sur .,e rapport du présfdent du con~eïI des mlofllstres et du 

mimstre <le la France ,d'outre.mer, ., 
Vu Partiele 7'1. (§ 3) de la Constitution, <:re la RépubIiqUle 

françal,se ; .! _ . 

Vu le' aécrer ,du 27 janvrer 1855 
sucoesslOns :et Oiens vacants à la 
loupe iet à la Réun~on; 

VU l'article "770 du code clvii; 

• . 

sur Pa,Clmlints1;ratIon des 
MartJŒ1lÏque, à la Guade

Vu le déêret du ,14 m'ars 1890étenldant « à toutes les dOlo
mes françaises ;) le idécriet iSUSVlSé àu'27, janviier, .1856, modifié 
en certaines de ISles dlSposttl'Jns; 

Vu I,t décret du 13 avril 1932; 

Vu le décr·et !d.~ 28 novembre 1939; 

Après aVIs de l'Assemblée (ÏeJ'\Jnion fI1ari'ça~se; 

Le conseIl des 'mInistres lenllEindu, 

: ,n:ECREIE :' 

•... ' ~A.RTlêi.;E PRE:·MIE~.' ~ Dans· les '. terrItoires ou grou
pes de ,territoires de l'Afrique occidentale française, 
de l'Afrique équatoriale françai~e, fie Madagascar 
et dépendances; du Cameroun, du Togo, des Etablis
lSemeljts frariçàis dan.s l'Inde, de la Nouvelle-Ca.lé,do
nie .et dépendances, des Etablis$etnents français de 
l'Océanie, de la Côte française des Somali:s, de l'Ar
t'fupel des Oomores -et des îles Saint-Pterre et Miq,U'e~ 
Ion, l,es successions vacantes d'un montant infédeur 
là 5.000 F. sont au bout de cinq ans portées en reoettes 
au budget bocal.. Ce dernier reste redevable en cas 

. de réclamation, éventuelle des héritiers. 

ART. 2. - Le président du oonseil des ministres 
et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, 
chacun 'en ce quI le ooncerne, de l',exécution du pré· 
sent décret, qui sera publié aùx Journaux I{)fficiels 
de la République françafse 'et des territoires intéres· 

'-:l 

sés et inséré au ButMtin limé/et du ministère de· la\ j.~,..: 
France d'outr.e-mer. 

Fait à P~ri'S, le 17 avril 1953. ,~ 
Vinc'ent AURIOL -J; 

Par le président de la RépubliqJue :'~ 
.~ 

Le. président du conseil ([es ministres., :~, 
René MAYER. ':'~ 

Le ministre au .budget, ~'~ 
ministre ete la France d'outre...mer par intérim:". :;) 

-~ Jean-MOREAU. . ;~ 
----------- '." 

Conseil du contentieux admiDislratif 

NQ 347-53/C. par arrêté du CommIssaire de la:' 
Républdqrue au Togo en date du: 

12 mal 1953. Est promulgué dans le TerritoIre . 
'du Togo. le décr,et nO 53-361 du 17 avril 1953 ten
dant â modifi'er certaines règles de la pr,océdure 
à suivre devant l'es oonseilsdu oontentieux adminis..' 
tratif, dans les territOIres d'.outre-mer et dans les: ..'\ 
territoires sous tutelle. .j 

.. , 
.', -::;; 

',! 

DECRET No., 53-361 du 17 avril 1953 tendant à mo__- "'3: 
.! 

tl/:lt,er certaines règ!Jes (/,e la procédure à sutvre' 
d.evant tes t.onseiJs du contentie..ux adntirdstratif.. 
(Jans tes territoires d'outr,e.mer et dans~es tern·· 
't.oiJ'es souS t.uteU:e. 

Le Président de la RépubHqiUe, 
Sur I,e rapport ,(rU 'président dlt conseil des m'Frui.str.es ,et du! 

mInistre de la France d!'Outre-Mler, . 

Vu l'article 72 (§ 3) d(~ la Constitution de la, République: 
.française;. i ' . .. 

.1Vu le hécret du :) août 1881 concernant l'org:an?satJon let· ". 
la compétenct, des oonS;eilS ,dU contentt~eux admlnlstratIf- de la :j 
Martinique, de la Ouaod!eloupe et(J:e la Réunlon et règ1:em'en'-
tant la procédure .à ~uIWe devant ces conseils,.et les décrets 
des ", iSleptdmhr~18~1 'et 22 mal 1924 qUl l'ont rendu respet-, , 
tlV1em'ent applkabl>e aux territ'Ûlr<:ê:ct'ouUe.mer, et aux terrl-, 
toire\> ,sous tuteUe; 

Apr~s I~VlS de l'Assemblée ,de l'Union françaIse; 

Le conseil des 'mm,lstre \en~endu; 


DECRETE: 

ARJ1ICLE PREMIER.. - L'article 23 du décret du 5, 
août 1881 est remplacé par les dispositions suivantes: 

«Art. 23 (n.ouveàu). -'- Lorisq,ue l'affaire est en. 
état d'être, jugée, .ou l:orsqu'il y a lieu d'ordonner
des vérifications au moyen d'ëxpertises, d'enquêtes 
ou autre,s. mesures analogues,. le rapporteur prépane 
un rapport. . 

« Le dossi,er avec }e rapport ,est remis au s'ecré
taire archiviste qui le. transmet immédiatement.· au. 
oommissaire du Gouvernement». ' :,1 

. 
l'exécuUon du 

. 
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